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Recognoissance et quictan(ce) de douaire
po(u)r les her(itier)s de jacques garot de
varennes

Ce jourdhuy dix( )neufviesme du moys de janvier 
mil cinq cens septante sept en villemur etc 
establys en personne jehan vignelongue du lieu
de varennes lequel de son bon gre et bonne volunte
a [con]fesse avoir receu de catherine calabrosse
vefve de feu jacques garot dud(it) varennes illec
presante et acceptante po(u)r elle et les sciens
a( )l( )advenir la somme de vingt livres t(ournoi)z en
troys foys et ce pour ]fin[ le douaire [con]stitue
[par] led(it) garot aud(it) vignelongue et jehane garote
sa femme filhe dud(it) garot et de lad(ite) calabrosse
ou(tr)e une vigne qu( )il a prinse po(u)r la somme
de dix livres t(ournoi)z dud(it) garot ^° qu( )estoyt en tout la
somme de trente livres plus deux robes
ung lict garny de ]coyssin[ colcere coyssin flassade
et quatre linceulx qu( )il a aussi receu et
du tout ce tient pour comptant et bien
paye et en a quicte et quicte lad(ite) calabrosse
et tous a(utr)es et lad(ite) /somme/ de trente livres t(ournoi)z lict
et robes led(it) vignelongue a mise et
assignee sur tous et( )ch(ac)uns ses biens meubles
et immeubles p(rese)nz et advenir pour estre
rendue en cas de restitu(ti)on a( )qu( )il a[par]tiendra
]et[ renon(çant) etc ]de quoy led[ jure etc de( )quoy
etc en presances de jehan tilhe vincens
^° assize a varennes lieu dict aco de poti [con]ten(ant) une
razade ou envyron [con]fron(tant) avec le( )chemin( )public avec
la vigne de jehan yssieulayre et ses a(utr)es [con]fron(tation)s

...................................................................................................

callabrosse jehan truche fzaure dud(it) varennes et
de moy jehan richard not(aire) royal dud(it)
villemur requis soubz signe

Jehan Till                      Richard, not(aire) r(oy)al


